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APRÈS ART. 42 N° SPE1953

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 janvier 2015 

LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2447) 

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

SOUS-AMENDEMENT N o SPE1953

présenté par
le Gouvernement

à l'amendement n° SPE|1017 de M. Caullet

----------

APRÈS L'ARTICLE 42

Supprimer le II.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les questions liées à l’innovation et au numérique sont centrales pour les entreprises. Il est 
nécessaire que les entreprises intègrent dans leurs conseils d’administration des personnalités qui 
connaissent ces problématiques.

Le I de l’amendement proposé permettra de nommer dans les établissements publics des 
personnalités qualifiées qui connaissent les problématiques liées à l’innovation et au développement 
d’entreprises innovantes.

Toutefois, il semble préférable de ne pas introduire dans le code de commerce une règle mettant 
l’accent sur des compétences particulières (numérique, innovation) que devraient avoir les membres 
des conseils par rapport à d’autres compétences (industrielles, financières, etc.) elles aussi 
importantes.

Il revient à chaque actionnaire de se prononcer sur les compétences nécessaires au sein d’un conseil 
d’administration au regard notamment de l’activité de l’entreprise, de la taille de la structure et de 
son conseil (de 3 à 18 membres).


